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Programme pilote de lutte contre la pauvreté

en milieu urbain et péri-urbain

1. Le contexte des établissements humains depuis Habitat II

L’évolution des établissements humains au Maroc depuis Habitat II en 1996 et l’adoption du Programme pour l’Habitat est à situer dans un contexte politique marqué par un gouvernement d’alternance qui, depuis 1998, a fait du développement social l’un de ses champs d’intervention prioritaires, face à un déficit économique et social patent, que traduisent les dysfonctionnements en milieu urbain et l’accroissement de la pauvreté.  

Au plan institutionnel, le regroupement des départements en rapport aux établissements humains et au territoire – Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Environnement – aura favorisé une mise en cohérence des interventions, marquée par la volonté de créer des espaces économiques mieux intégrés à leurs contextes régionaux, de donner aux acteurs locaux un rôle mieux ciblé et davantage concerté, et de poser une problématique nouvelle en matière d’amélioration du cadre urbain, notamment pour l’habitat.

Cette nouvelle phase a été essentiellement marquée par les orientations suivantes :

· la promotion de la Région comme nouvel espace d’intégration économique et sociale ;

· le projet de réforme de la Charte communale, caractérisé par le développement de la décentralisation et le transfert des ressources aux collectivités locales ;

· la mise en place de la Charte de la déconcentration, basée sur la délégation des compétences opérationnelles de l’Administration aux services déconcentrés ; 

· le Débat national sur l’aménagement du territoire, processus consultatif dont l’aboutissement sera l’adoption de la Charte nationale de l’aménagement du territoire ;

· le projet de loi sur l’urbanisme relatif à la mise à niveau des établissements humains ;

· le renforcement des programmes de résorption des bidonvilles, de restructuration de l’habitat informel et de logement social.

Ces orientations s’inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre du Programme pour l’habitat à travers ses objectifs, ses principes et ses recommandations. Comme elles répondent à la volonté du Maroc de promouvoir des établissements humains fondés sur l’équité, le développement social et la réduction de la pauvreté.

Cette période s’est également accompagnée de l’affirmation du mouvement associatif, dont le rôle consultatif et de participation sociale résulte des efforts engagés par l’Etat en matière de démocratisation. 

2. L’expérience pilote de développement social et de réduction de la pauvreté 

Au niveau local, et dans la perspective d’un développement durable des établissements humains, le Programme pilote de lutte contre la pauvreté en milieu urbain et péri-urbain (1998-2001) – mené conjointement par le Ministère de l’Emploi, de la Formation Professionnelle, du Développement Social et de la Solidarité, et le PNUD, avec l’appui technique du CNUEH (Habitat) – a permis d’expérimenter et de valider dans trois villes (Casablanca, Marrakech et Tanger), de nouvelles approches de développement social fondées sur le partenariat entre collectivités locales, services de l’Etat, société civile et secteur privé. Ce programme vise le renforcement des capacités des acteurs locaux, à travers la formulation et la mise en oeuvre de plans d’action intégrés de lutte contre la pauvreté urbaine et péri-urbaine.

Outre le travail de mobilisation financière en faveur des populations démunies, qui constitue l’un des enjeux de ce programme, cette expérience collective en milieu urbain a permis de tester de nouvelles pratiques fondées sur :

· le développement de partenariats multiples avec l’ensemble des acteurs locaux ;

· la constitution, dans chaque municipalité, d’espaces de dialogue et de concertation entre les différents acteurs et intervenants ;

· le renforcement du tissu associatif par le développement des actions de proximité ;

· l’élaboration et la mise en œuvre de projets opérationnels participatifs, dont la visibilité et l’effet démonstratif peuvent en faire des pratiques reproductibles.

3. Contexte institutionnel et construction de partenariats 

L’un des principaux indicateurs de performance réside dans l’approche partenariale intégrant les acteurs locaux (populations défavorisées, associations, élus, services de l’Etat) selon un cadre méthodologique qui, de l’identification des projets à leur mise en œuvre, procède d’une démarche concertée en faveur du développement local et de la réduction de la pauvreté. Celle-ci couvre des échelles différentes (quartier, commune, agglomération) et concerne les acteurs suivants :

· Les populations bénéficiaires qui, par les actions de proximité et l’approche participative les accompagnant, ont pu faire prendre en compte leurs priorités, garantissant ainsi les résultats tangibles des projets ;

· Les associations, élément-clef du dispositif partenarial local et principal relais auprès des populations démunies, font aujourd’hui du développement social et de la lutte contre la pauvreté l’un de leurs thèmes mobilisateurs. Dans un contexte politique favorable à l’émergence de la société civile, leur travail de proximité donne à leur démarche – jusqu’à présent basée sur la bienfaisance – une optique d’intégration sociale. 

· Les élus, interpellés par la problématique du développement local et de la lutte contre la pauvreté (sous-équipement, habitat précaire, analphabétisme, sous-emploi, délinquance), apprennent progressivement, dans le cadre d’espaces de dialogue et de concertation, l’exercice de la gestion urbaine dont relève leur mandat.
· Les services de l’Etat sont parvenus – malgré des obstacles persistants en matière de délégation de pouvoir – à faire preuve d’initiative et de savoir-faire à travers les montages de partenariats et la mise en œuvre de projets ; leur démarche se veut plus ouverte aux acteurs locaux, voire facilitatrice. Le renforcement des liens avec les collectivités locales comme partenaires directs, l’intégration de bailleurs de fonds sur des thématiques nouvelles (Fondation Telefonica dans le domaine des nouvelles technologies de l’information et de la communication) sont autant d’indicateurs d’une démarche favorable à l’échange et au partenariat.
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4. La mobilisation des ressources financières

L’élaboration et la mise en œuvre des plans intégrés d’actions prioritaires s’articulent autour de trois axes : (i) L’accroissement des revenus ; (ii) L’amélioration de l’accès au logement et aux services de base ; (iii) La protection des groupes vulnérables et l’intégration sociale.

Au plan financier, le programme intervient comme un guichet souple chargé d’encadrer l’apprentissage des porteurs de projets locaux. Il a essentiellement une fonction de fonds d’amorce et d’appui au montage, par la mobilisation des bailleurs, partenaires d’un même projet dont le chef de file est généralement une association. Plus de 50% des ressources financières du programme sont affectées à travers ce guichet aux actions opérationnelles bénéficiant directement aux populations.

Afin de donner un caractère équilibré aux cofinancements et dans une perspective d’implication  des partenaires locaux, le programme contribue au financement des projets à concurrence de 25%. Cette démarche pilote, par l’inscription du projet dans un cycle de montage, de validation et d’élaboration, amène l’ensemble des parties en présence à œuvrer dans un cadre partenarial et contractuel. Elle répond également aux enjeux du développement local en donnant une crédibilité au cadre novateur du programme auprès des acteurs locaux et des populations bénéficiaires, et s’inscrit dans le champ des nouvelles formes de gestion locale. 

                                          Contribution financière des partenaires par axe d’intervention






(en millions de dirhams)











Programme
Partenaires
Fondation
Total



locaux
Telefonica


Axe 1





Accroissement des revenus
3,617
17,152
1,438
22,207

Axe 2





Amélioration de l'accès
2,375
31,601

33,976

au logement et aux services de base





Axe 3





Protection des groupes
3,232
15,137
0,329
18,698

vulnérables et intégration sociale





Total
9,224
63,890
1,767
74,881

Total en %
12,32%
85,32%
2,36%
100%

1 US$ = 11 dirhams (DH)





5. Résultats et impact local 

L’une des retombées majeures est la constitution d’un cadre d’intervention où la prise de décision concertée entre les acteurs a permis l’émergence d’une nouvelle culture locale privilégiant le partenariat, les montages opérationnels et l’accompagnement des projet de lutte contre la pauvreté. Ce cadre instrumental a eu pour corollaire le renforcement des capacités locales à deux niveaux :

· La constitution d’espaces de dialogue et de concertation à travers des comités de pilotage communaux chargés de l’élaboration et du suivi des projets, préfiguration de conseils municipaux davantage tournés vers la gestion urbaine et le développement social. Ce cadre a été complété par la création d’une structure de coordonnateurs municipaux pour les trois sites, dont la mission, portant sur le renforcement des actions de développement local, se poursuivra au-delà du programme. Enfin, les formations dispensées aux élus sur la base de modules thématiques développés par le CNUEH, viennent compléter cet apprentissage de la démocratie locale.

· Le renforcement des capacités des associations par la formation au montage et à la gestion de projets, en vue de la professionnalisation de leur cadre d’intervention. Cet exercice a fédéré le tissu associatif autour d’actions de proximité communes en faveur des groupes défavorisés, et facilité sa reconnaissance comme acteur du développement de la cité.

Au plan opérationnel, la mobilisation des différents partenaires autour de projets de réduction de la pauvreté a permis d’engager une démarche d’intégration économique, sociale et spatiale pour l’amélioration des conditions de vie des populations démunies. Celle-ci a eu, entre autres résultats, un effet mobilisateur parmi les femmes. Souvent chefs de ménage et particulièrement concernées par les actions de proximité, du fait d’un environnement social réfractaire, elles s’organisent, à travers les projets les concernant – alphabétisation fonctionnelle, formations qualifiantes, actions d’intégration de la mère et de l’enfant –, autour d’activités génératrices de revenus durables (micro-entreprises, coopératives, etc.).

En termes d’intégration sociale, il est à noter :

· la prise en considération de l’ensemble des composantes et groupes parmi les populations démunies, avec un équilibre hommes-femmes dans la participation aux projets, et l’exécution de projets d’intégration en faveur des enfants (alphabétisation, formations, prévention de la délinquance), des handicapés (formations qualifiantes) et des personnes âgées ;

· la complémentarité entre les différents projets (axes d’intervention, représentation des acteurs, approche genre, composante enfants, etc.), avec un souci d’ancrage à l’environnement local. Les notions d’effets induits des projets (formations qualifiantes et débouchés sur le marché de l’emploi, amélioration de services sociaux de base) et de durabilité (renforcement des capacités, élargissement des projets à d’autres partenaires) sont privilégiées.

6. Suivi de l’expérience et perspectives

Parmi les acquis et les facteurs de durabilité de cette expérience pilote figure l’élargissement  d’une approche partenariale et d’un cadre instrumental de développement local. Certains facteurs de durabilité sont à retenir :

· La création récente de l’Agence de Développement Social par le Ministère de l’Emploi, guichet financier institutionnel d’appui aux projets et aux partenariats locaux. Cet organisme devrait  capitaliser les réalisations et les acquis du programme pour initier et soutenir, à l’échelle 

nationale, les actions et projets destinés à l’amélioration des conditions de vie des populations les plus vulnérables.

· La préservation et le renforcement des espaces de dialogue et de concertation au sein des municipalités comme vecteurs de mobilisation et de développement local, ainsi que le renforcement des capacités des associations. 

· Le lancement du programme de développement local « Maroc aux villes propres : Agendas 21 locaux pour la promotion de l’environnement et du développement durable en milieu urbain », en partenariat entre le Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Environnement, et le  PNUD, sur la base des instruments opérationnels testés à l’échelle des sites du programme pilote.

Au plan du renforcement de l’animation locale, des processus participatifs et de la mobilisation des ressources, les facteurs de durabilité concernent :

· L’introduction de la réduction de la pauvreté comme composante à part entière du champ d’intervention de la municipalité, et ce, en vue de son intégration au budget municipal.

· La capacité de nombreuses associations à s’adresser à des guichets financiers plus complexes et à des bailleurs de fonds nationaux et internationaux.  

· La mobilisation de fonds provenant d’institutions nationales et internationales oeuvrant dans le domaine social et manifestant leur intérêt pour la promotion d’expériences partenariales locales.

· La mise en œuvre d’un projet de soutien à la ville de Tétouan, dans le cadre de Cities Alliance, programme d’appui aux villes et au renforcement de leurs stratégies d’intervention – programme mené conjointement par la Banque mondiale et le CNUEH.

7. Principaux enseignements

La question qui reste posée, dans un contexte de mutations politiques et d’ouverture au développement social, est celle de la pérennité des instruments testés d’un programme pilote de réduction de la pauvreté. Il s’agit de faire en sorte qu’une bonne pratique de développement local puisse se prolonger au-delà de l’intervention du système des Nations Unies (PNUD et CNUEH), dont le rôle est avant tout de promouvoir des approches innovantes, dans le cadre de programmes prioritaires nationaux. On retiendra, à la lumière de la capitalisation des premiers résultats, que l’initiation de partenariats locaux, en rupture avec les pratiques décisionnelles centralisatrices, a une incidence sur le développement local par la création de synergies et l’implication collective en faveur des groupes défavorisés. De plus en plus diversifiés, ces partenariats traduisent la volonté d’accélérer la diffusion des pratiques de gouvernance locale à l’échelle du territoire.

Ces résultats soulèvent également le passage d’expériences pilotes d’échelle réduite, de type local, à une échelle régionale ou nationale, et l’implication de partenaires tels que le secteur privé. On notera en effet que dans un contexte de crise urbaine où la pauvreté urbaine est l’une des manifestations les plus fortes, la préservation des acquis et l’évolution vers des interventions plus larges et pérennes supposent le renforcement et l’appropriation des instruments de type institutionnel et financier, dont les acteurs locaux du développement seraient les relais, dans une perspective d’extension et de reproductibilité. 

Programme pilote de lutte contre la pauvreté

en milieu urbain et péri-urbain – Maroc

Durée 
Janvier 1998 – Septembre 2001)

Bénéficiaires 

• Population analphabète

• Sans-emploi

• Femmes chefs de ménage

• Enfants des rues

• Jeunes délinquants

• Handicapés

Axes d’intervention

• Accroissement des revenus

• Amélioration de l’accès au logement et aux services de base

• Protection des groupes vulnérables et intégration sociale

Espaces de dialogue et de concertation

• Comités d’orientation et de suivi

    coordination : Préfecture

• Comités de pilotage communaux

    coordination : Municipalité

Renforcement des capacités
• Formation des élus (modules thématiques du CNUEH)

• Formation des associations (montage et gestion de projet)

Enveloppe globale du programme : 2 160 000 US$ 

• Contribution du Gouvernement  : 1 million US$

• Contribution du PNUD :

        1 million US$

• Fondation Telefonica     : 

        160 000  US$

Projets réalisés sur les trois sites (avril 2001)
• 75 (soixante-quinze)

Montant total  investi

• 6 800 000 US$

Contribution du programme

• 838 000 US$

Sites pilotes
• Marrakech
• Casablanca – Ben M’sick
• Tanger

660 000 hab.
220 000 hab.
560 000 hab.

5 communes
1 commune
3 communes

34 projets
20 projets
21 projets

Projet intégré Jbel Guéliz

Ville 
Marrakech 

Commune
Ménara-Guéliz

Chef de file 
Fondation Marrakech 21

Durée 
12 mois 

Nombre de bénéficiaires 
1 465 foyers –  7 325 habitants

Contexte 
Le douar Boulaghraib et les douars limitrophes 




font partie des poches les plus touchées par la pauvreté


dans la commune de Ménara-Guéliz. 


 Caractéristiques des douars :


• forte concentration de la population due à l'exode rural ;


• taux de chômage élevé et bas revenus ;


• habitat insalubre majoritaire et forte promiscuité ;


• absence de services de base.

Principales composantes
L'objectif global est l'amélioration des conditions 




de vie socio-économiques, sanitaires et 


environnementales des habitants des douars


Boulaghraib, Akiod et Koudia.


Objectifs spécifiques :


• développer la formation de base et favoriser 


l’intégration sociale des familles démunies ;


• promouvoir la qualification professionnelle 


et augmenter les revenus des ménages les plus défavorisés ;


• améliorer les conditions sanitaires 


et environnementales des douars. 

Activités
• Assainissement liquide pour 1 465 foyers ; 


• création d’espaces verts et plantation de 15 000 arbres ;



• alphabétisation de 1 500 personnes dont 75% 


de femmes (Entraide nationale, Jeunesse et Sports, 

Association) ;


• formation professionnelle et création de 


coopératives (confection et menuiserie) ;


• sensibilisation et prévention dans les domaines concernant 


la femme, l'enfant et les jeunes (juridique, sanitaire, scolaire) ;   


• travail collectif de réfection des façades 


(maisons et équipements collectifs).

Partenaires
• PLCP : Programme de lutte contre la pauvreté


• M J S : Ministère de la Jeunesse et des Sports


• ANHI : Agence Nationale de lutte contre l’Habitat Insalubre


–  Secrétariat d’Etat à l’Habitat


• CU-MG : Commune de Ménara-Guéliz

Contribution des partenaires

         Affectation           Travail 
                        Equipement         Fonctionnement                 Total Partenaires                  valorisé                 et aménagement                                                 (en Dh)

Association 
88.000
390.000*

478.000



*Coopération japonaise

PLCP

312.800
1.000
313.800


MJS
38.400


38.400


ANHI

671.800

671.800

CU-MG
52.200
731.500
17.100
800.800


Population 
128.400
5.125.600*

5.254.000



*Coût de l’assainissement

Total
307.000
7.231.700
18.100
7.556.800

          1 US$ = 11 dirhams (DH)
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